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ARRETE n° HC 938 DIRAJ/BRE du 29 septembre 2023 fixant 
la liste électorale de l’élection des membres de la 
chambre de discipline des pharmaciens de Polynésie 
française 
 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

officier de la Légion d’honneur, 
chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie  
française ; 

 
Vu la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée 

complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment son article 

D. 4443-19 ;  
 
Vu la liste des pharmaciens régulièrement inscrits à 

l’ordre des pharmaciens de Polynésie française au  
29 septembre 2023 ; 

Sur proposition de M. le secrétaire général du haut-

commissariat de la République en Polynésie française, 

 

Arrête : 

 

Article 1er.— La liste des électeurs appelés à voter à 

l’occasion de l’élection des membres de la chambre de 

discipline des pharmaciens de Polynésie française mercredi 

25 octobre 2023 est annexée au présent arrêté. 

 

Art. 2.— Le secrétaire général du haut-commissariat de la 

République et les membres du bureau de vote sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 

Fait à Papeete, le 29 septembre 2023. 

Eric SPITZ.

PARTIE OFFICIELLE 
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